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Les assoctes de la societe KEN GROUP societe a responsabilite hmitee au caprtal

divise en 10000 parts sociales de 1 euro chacune se sont reums en AssCliuvics UsuciAIc
Extraordinarre dans les locaux du Cabinet Joffe et Assoctes sis 5 rue de 1 Albom — 75016 Pans sur
convocation de la gerance

11 a ete etabli une femlle de presence signee par les associes presents en entrant en seance

La fewlle de presence certifiee sincere et veritable par le gerant permet de constater que les associes
presents representent 10 000 parts sociales sur les 10 000 parts sociales composant le capital social de
la Societe soit 1 integralite des parts sociales

En consequence 1Assemblee est declaree regulierement constituee et peut valablement deliberer
L Assemblee est presidee par Monsteur Frank Elie BENZAQUEN en sa qualite de gerant
Monsteur Arthur BENZAQUEN est designe en qualite de secretaire

Le President depose ensuite sur le bureau et met a la disposition des membres de 1 Assemblec

les copies et les avis de reception des lettres de convocations adressees a tous les associes

1a femlle de presence a | Assemblee a laguelle sont annexes les pouvoirs des associes

le rapport du Gerant

le rapport du commussaire aux apports nommes par le President du tribunal de commerce de
Paris par une ordonnance en date du 15 avnil 2011

le texte des resolutions proposees a | Assemblee Generale Extraordinaire

le contrat d apport signe en date du 29 avril 2011

les statuts de la Societe

Puss le President declare que tous Jes documents et renseignements prevus par la lo1 et les reglements

devant etre communiques aux assoctes onit ete tenus a leur disposition au siege social a compter de la
convocation de 1 Assemblee

L Assemblee [u1 donne acte de cette declaration

Le President rappelle que | Assemblee est appelee a deliberer sur | ordre du jour smvant
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Ordre du your

Lecture du rapport du Gerant

Lecture du rapport du commussaire aux apports

Approbation de | apport a la Societe d une partie des actions de la societe Ken Club detenues
par monsieur Arthur BENZAQUEN et de son evaluation

Angmentation du capital social d un montant nommal de 257 740 euros par | emussion de
257 240 parts sociales nouvelles d une valeur nommale 1 euro, emises au parr

Approbation de | apport a la Societe d une partie des actions de la societe Ken Club detenues
par monsteur Frank Elie BENZAQUEN et de son evaluation

Augmentation du capital soctal d un montant nominal de 257 740 euros par | emussion 257 740
parts sociales nouvelles d une valenr nomimale de 1 euro emises au pair

Modifications statutaires correlatives

Transfert du siege social de la Societe

Extension de | objet social de la Societe

Modifications statutaires correlatives

Creation d un etablissement secondaire

Questions diverses

Ponvorrs pour les formalites

Puus le Prestdent donne lecture du rapport du Gerant amsi que du rapport du commissaire anx apports
Enfin le President declare la discussion ouverte

Le President declare se temr a la disposition de 1 Assemblee pour fournir a ceux des membres qui le
desirent toutes explications et precisions necessatres ainsi que pour repondre a toutes observations
quls pourraient juger utiles de preseuter

Diverses observations sont echangees puis personne ne demandant plus la parole le President met

successivement aux voix les resolutions fignrant a 1 ordre du jour

PREMIFRE RESOLUTION
Approbation de | apport a la Societe des actions de la societe Ken Club detenues par monsieur
Arthur BENZAQUEN et de son evaluation

L Assemblee Generale statuant aux conditions de quorum et de majonite requises pour les assemblees
generales extraordinaires

connaissance prise du rapport du Gerant du rapport du commussaire aux apports designe par
ordonnance du President par le Tribunal de commerce de Paris le 15 avril 2011 du coutrat d apport en
date du 29 avnl 2011 relauf a 1 apport des 77 actions de la societe Ken Club societe anonyme au
capital de 45 410 euros dont le siege social est situe 100 avenue du Prestdent Kennedy 75016 Panis
immatriculee au registre du commerce et des soctetes de Paris sous le numero 333 884 203 (« KEN
CLUB ») detenues par Monsieur Arthur BENZAQUEN a la Societe

approuve les termes du contrat d apport amsi que | evaluation des 77 actions de la societe Ken Club
apportees par Monsteur Arthur BENZAQUEN a la Societe fixee a la somme de 257 740 56 euros

Cette resolution, jmuse _aux vorx, est adoptee a Punammute _des votants, Monsieur Arthur
BENZAQUEN ne prenant pas part au vote
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DEUXIEMF RFSOLUTION
Augmentation du capital social d un montant nominal 257 740 euros par I enussion de 257 740 parts
sociales nouvelles d une valeur nominale de 1 euro chacune
(ct apres | « Augmentation de Capital 1 »)

L. Assemblee Generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees
generales extraordinaires

connaissance prise du rapport du Gerant du rapport du comrmssawre aux apports designe par
ordonnance du President par le Tnibunal de commerce de Pans le 15 avnl 2011

sous la condition suspensive de 1adoption de la premiere resolution ¢1 dessus

decide, a titre de remuneration de | apport approuves au titre de la premiere resolution d augmenter le
caputal social de la Societe d un montant nommal de 257 740 euros (I « Augmentation de Capital
1») pour le porter de 10000 euros a 267 740 euros par | emussion de 257 740 parts sociales
nonvelles de la Soctete de 1 euro de valeur nominale chacune emises au pair entierement liberees et
attribuees en totalite a Monsieur Arthur BENZAQUEN et une soulte de 56 cents en remuneration de
son apport

decide que les parts sociales nouvelles seront assimilees aux parts sociales existantes et jourront des
memes droits a compter de ce jour et pour le droit an dividende a compter du premuer jour de
| exercice en cours et seront soumises a toutes les stipulations statutaires

Cette resolution, nuse aux vorx, est _adoptee g Punanmute des votants, Monsieur Arthur
BENZAQUEN ne prenant pos part au vote

TROISIFME RFSOLUTION
Approbation de | apport a la Societe des actions de la societe Ken Club detenues par monsteur
Frank Elie BENZAQUEN et de son evaiuation

L Assemblee Generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees
generales extraordinaires

connaissance prise du rappoert du Gerant du rapport du commissare aux apports designe par
ordonnance du Prestdent par le Tribunal de commerce de Pans le 15 avril 2011 du contrat d apport en
date du 29 avrid 2011 relatif a | apport des 77 actions de KEN CLUB detenues par Mensieur Frank
Elie BENZAQUEN a la Societe

approuve les termes du contrat d apport ains1 que 1 evaluation des 77 actions de la societe Ken Club
apportees par Monsteur Frank Ehe BENZAQUEN a la Societe fixee a la somme de 257 740 56 euros

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a Punanimute des votants, Monsieur Frank-Elie
BENZAQUEN ne prenant pas parf au vote

QUATRIEME RESOLUTION
Augmentation du capital social d un montant nonunal 257 740 euros par l enussion de 257 740 parts
sociales nouvelles d une valeur nominale de 1 euro chacune
(ct apres I « Augmentation de Capital 2 »)

L Assemblee Generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees
generales extraordinaires
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connaissance prise dn rapport du Gerant dn rapport du commussaire anx apports designe par
ordonnance du Prestdent par le Tribunal de commerce de Paris le 15 avril 2011

sous la condition suspensive de ladoption de la troisieme resolution ¢1 dessus

decide, a titre de remuneration de | apport approuves an titre de la troisteme resolution d augmenter le
capital social de la Societe d un montant nomnal de 257 740 euros (I « Augmentation de Capital
2 ») pour le porter de 267 740 euros a 525 480 enros par | emission de 257 740 actions ordinaires
nounvelles de la Societe de 1 euro de valenr nominale chacune emises au pair entierement liberees et
attribnees en totalite a Monsienr Frank Elie BENZAQUEN et une soulte de 56 cents en remuneration
de son apport

decide que les parts sociales nouvelles seront assimilees aux parts sociales existantes et jomront des
memes droits a compter de ce jour et, pour le drort au dividende a compter du premier jour de
| exercice en cours et seront sonmises a toutes les stipulations statutaires

Cette resolution, muse_oux vorx, est_adoptee a Punamumite des votants, Monsieur Frank Ehe
BENZAQUEN ne prenant pas part au vole

CINQUIEME RESOLUTION
Modifications statutaires correlatives

L assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majonite requises pour les assemblees
generales extraordinares

decide, en consequence de | adoption des premiere a quatneme resolntions et de la realisation
definitive des Augmentations de Capital 1 et 2 de modifier les articles 6 et 7 des statuts relatifs aux
apports et au capital social comme suit

ARTICLE 6 APPORTS
Il est ajonte nn dermer paragraphe comme suit

« Par dehiberation de [ Assemblee Generale Extraordimaire des associes en date du 16 mai 2011 e

capuial social a ete modifie de la fagon suvante

(1) augmentation de capital d une somme de deux cent cinquante sept mille sept cent quarante
(257 740) euros par enussion de deux cent cinquante sept mille sept cent quarante (257 740)
parts sociales nouvelles au titre de la remuneration d un apport de 77 actions de la societe
Ken Club evaluees a 257 740 56 euros le capital social etant alors porte de 10 000 a 267 740
euros

(1) augmentation de capital d une somme de deux cent cinquante sept mlle sept cent quarante
(257 740) euros par emission de deux cent cinquante sept mlle sept cent quarante (257 740)
parts sociales nouvelles au titre de la remuneration d un apport de 77 actions de la societe
Ken Club exaluees a 257 740 56 euros le capital social etant alors porte 267 740 a 525 480
euros »

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

« Le capual social est fixe a CINQ CENT VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE
VINGT Euros (525 480 €)

Il est divise en CINQ CENT VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT
(325 480) parts sociales de UN (1) Euro mtegralement ltberees numerotees de 1 a 525 480
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Les parts sociales sont attribuees et reparties comme suif

Monsieur Frank Elle BENZAQUEN 262 740 parts sociales numerotees de a5 000
etde 267 741 a 525 480

Monsteur Arthur BENZAQUEN 262 740 parts sociales numerotees de 5001 a
267 740

Total egal au nombre de parts composant le capital social 525 480 parts sociales
Les assoctes declarent expressement que loutes les paris sociales presentement creees ont ete
souscrites en totalite par eux et que les parts representant les apports en nunierares ont ete

Liberees en totalite de leur montant puis reparties enire eux comme mdique cr dessus »

Cette resolution, nise aux voix, est adoptee a I'unaninuie

SIXIEME RESOLUTION
Transfert du siege social

L Assemblee Generale statuant dans les conditions de quorum et de majorite requises pour les
assemblees generales extraordinaires

apres avorr entendu la lecture du rapport du Gerant

decide de transferer a compter de ce jour le siege social de la Societe dv 100 avenue du President
Kennedy — 75016 Paris au 4 bis rue Saint Sauveur — 75002 Paris

En consequence decide de modifier larticle 3 « Siege social » des statuts de la Societe desormais
redige comme suit

« Le stege social est fixe a 4 bis rue Samt Sauveur — 75002 Paris du ressort du Tribunal
de Commerce de PARIS heu de son rmmatriculation au regisire du commerce et des
societes »

Le reste de 1 article demeurant inchange

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a Punamnnte

SEPTIEME RESOLUTION
Extension de | obyet social

L Assemblee Generale statuant dans les conditions de quorum et de majorite requises pour les
assemblees generales extraordinaires

apres avorr entendu la lecture du rapport du Gerant

decide d etendre 1 objet social de la Societe et d ajouter Iactivite de production d ceuvres
andiovisuelles et musicales aux actrvites preexistantes de la Societe

En consequence deesde de modifier | article 4 des statuts ainsi qu 1l suit
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a Article 4 — OBJET

La societe a pour obyet par toutes voies directes ou mdirectes en France et a | etranger

le consell en creation en gestion et en orgamisation d entreprises notamment au
profit de toutes entreprises visees aux alineas suivants
la fourmiture de prestations de services en matiere adminmistrative comptable
mformatiqgue  commerciale  financiere  juridique  fiscale marketing
developpement ainst quen matiere de formation de commumcation
d organmisation d evenements et de semunawres dachats et de logistique
d acquusitions de societes ou d entreprises et de gestion des ressources humaines
la prise de participations par tous moyens dans toutes societes ou entreprises
la gestion et la cession de ces participations en France et a | etranger et

- la production d ceuvres audiovisuelles et musicales »

La societe a egalement pour objet

la creation 1 acquisition la location la prise en location gerance de tous fonds
de commerce la prise a bail | installation [ exploitation de tous etablissements
Jfonds de commerce

la prise [ acquisition [ explottation ou la cession de tous procedes et brevels
concernant ces activiies

la participation directe ou indirecie de la societe dans toutes operations
Jinancieres  immobilieres ou mobilieres ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher a I obyet social ou a tout autre obret similaire ou
connexe

Pour realiser cet objet la societe peut recourir en fous lieux a tous actes ou operalions
de quelque nature et importance qu ils sowent sans aucune exception des lors que
directement ou wdirectement ils contribuent ou peuvent contribuer ils facilitent ou
peuvent faciliter la realisation des activites ci dessus defimes ou ils permettent de
sauvegarder les interets commerciaux mdustriels ou financiers de la socrete ou des
enireprises avec lesquelles elle est en relation de groupe ou d affaires »

Cette resolution, mise aux vorx, est adoptee a 'unanimite

HUITIEME RESOLUTION
Creation d un etablissement secondaire

L Assemblee Generale statuant dans les conditions de quorum et de majorite requises pour les
assemblees generales extraordinaires

apres avoir entendu la lecture du rapport du Gerant
decide de creer un etablissement secondaire a 1 adresse suivante
100 avenue du President Kennedy — 75016 Paris

Cette resolution, mise aux voi, est adoptee a Punaminute
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NEUVIEME RESOLUTION
Pouvowr pour | accomplissement des formalites

L assemblee generale statuant aux conditions de quorum et de majorite requises pour les assemblees
generales ordmaires

donne tous pouvorrs au porteur de copies ou d extraits du present proces verbal pour remplir toutes
formalites de droit

Cette resolution, muse aux voix, est adoptee a Uunantmile

L ordre du jour etant epuise et personne ne demandant plus la parole le President declare la seance
levee

De tout ce que dessus 1l a ete dresse le present proces verbal qui a cte signe par les membres du
bureau apres lecture

Le President
Monsteur Frank Elie BENZAQUEN
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